
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 04 Janvier 2016, et
enregistrés au CEPICI le 05 Janvier 2016, il a été constitué une SARLU aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « IVOIRE COMMERCE INTER » en abrégé «IC INTER » 
Siège social : ABIDJAN - ADJAME MAIRIE, 01 BP 2026 ABJ 01

Dénomination: « IVOIRE COMMERCE INTER  » en abrégé «IC INTER

».

Objet: Achat et vente de marchandises générales ;  Import-export de toutes
marchandises et produits manufacturés ; Toutes les opérations de vente et
services après-vente de matériaux et produits d'équipement de tous genres
; La représentation commerciale sur tous les plans ; La prise de
participation dans toutes entreprises similaires ; La création d'agences
commerciales ;  La distribution de diverses marchandises et produits ;
L'installation, la maintenance et la location de tous matériels industriels et
professionnels. Montage et vente de valises ; Vente de pièces détachées ;
Vente de matériels de quincaillerie, matériels et matériaux de construction ;
Vente d'appareils électroménagers. Et généralement, toutes opérations
commerciales, financières, industrielles, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous autres
objets similaires ou connexes et susceptibles d'en faciliter l'extension et le
développement.

Capital social: 1 000 000 F CFA divisé en Cent (100) Parts Sociales de Dix
Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par l' associé unique.

Siège social: ABIDJAN - ADJAME MAIRIE, 01 BP 2026 ABJ 01

Réf: Dossier N° : 19517

GERANT: Monsieur WANG HAO.

RCCM: n°CI-ABJ-2016-B-071 du 05/01/2016 au Tribunal du Commerce

d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°032 du 05/01/2016




